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 n° 277 319 du 13 septembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 avril 2022, X qui déclare être de nationalité burkinabé, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de prolongation d’une autorisation de séjour et de l'ordre 

de quitter le territoire, pris le 1er février 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de l’article 

39/73-2 de la loi précitée. 

 

Vu l’ordonnance du 8 juin 2022 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 17 juin 2022. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause. 

 

1. La requérante déclare être arrivée sur le territoire belge le 4 décembre 2011. Le 11 mai 2016, elle a 

introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

2. Le 5 octobre 2017, le médecin conseiller de la partie défenderesse a rendu un avis médical concernant 

l’état de santé de la requérante et sa demande a été déclarée fondée le 11 octobre 2017 par la partie 

défenderesse. La requérante s’est vue délivrer un certificat d’inscription au registre des étrangers valable 

un an.  

 

L’autorisation de séjour a ensuite été prorogée jusqu’au 22 décembre 2018.  

 

3. Le 27 octobre 2018, la requérante a introduit une demande de prolongation de son autorisation de 

séjour. Le 12 février 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prolongation de 

l’autorisation de séjour ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Ces deux décisions ont été annulées par 

le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après « le Conseil ») par un arrêt n° 231 416 du 20 janvier 
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2020. Le 25 février 2020, la partie défenderesse a pris une décision de prorogation du séjour valable 

jusqu’au 25 février 2021.  

 

4. Par un courrier recommandé du 22 février 2021, la requérante a introduit une demande de prolongation 

de son autorisation de séjour en transmettant de nouvelles pièces médicales. Le 2 mars 2021, la partie 

défenderesse a pris une décision de refus de prolongation de l’autorisation de séjour ainsi qu’un ordre de 

quitter le territoire, décisions qui ont été notifiées à la requérante le 2 avril 2021. Ces deux décisions ont 

été annulées par le Conseil par un arrêt n° 266 018 du 22 décembre 2021. 

 

5. Le 1er février 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de prolongation de 

l’autorisation de séjour ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. 

 

6. Il s’agit des actes attaqués qui sont motivés comme suit :  

 

- S’agissant du premier acte attaqué : 

 

« Motifs :  

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d’origine, le Burkina Faso.  

Dans son avis médical rendu le 31.01.2022 , (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique que la pathologie est en rémission complète. Le suivi médicamenteux et autre 

qui restent nécessaires, sont disponibles et accessibles à la requérante. Le médecin de l’OE précise 

également dans son avis que sur base des données médicales transmises, la requérante est capable de 

voyager et n’a pas besoin d’aide d’une tierce personne et qu’il n’ y a pas de contre-indication à un retour 

au pays d’origine.  

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, ou 

ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus nécessaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 mai 

2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi 

du 15 décembre 1980) ; qu’il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire.  

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l’intéressée souffre d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne.  

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…) ».  

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l’article 9ter, datée 

du 22.02.2021, a été refusée en date du 01.02.2022 ».  

 

II. Objet du recours. 

 

7. La requérante demande au Conseil d’ordonner la suspension et l’annulation de l’acte attaqué.  
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III. Moyen d’annulation. 

 

III.1. Thèse des parties.  

 

A. Requête.  

 

8. La requérante prend un moyen unique « de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation de l’article 

3 de la Convention européenne des Droits de l’Homme (« CEDH »), des articles 1er à 4 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne (« Charte »), des articles 9ter, 13 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (« LE »), 

de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 

2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, des obligations de motivation découlant de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du 

principe de bonne administration, du devoir de minutie et du principe de confiance légitime ».  

 

9. Elle rappelle le prescrit des dispositions visées au moyen et expose des considérations théoriques 

concernant l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, le devoir de minutie impliquant 

notamment de procéder à un examen complet des éléments de la cause et le principe de légitime 

confiance. 

 

10. Dans une sixième branche, elle expose que le centre hospitalier auquel se réfère la partie 

défenderesse pour conclure à la disponibilité du traitement requis par son état de santé est un 

établissement privé, situé à Ouagadougou. Elle considère que cet élément « rentre en contradiction 

flagrante avec les informations que fournit ensuite le médecin conseil au sujet de « l’accessibilité » 

proprement dite des soins au Burkina Faso », dans la mesure où celui-ci considère que le traitement y 

est accessible en raison de l’existence d’un régime d’assurance maladie universel dit « RAMU ». Selon 

la requérante, il ressort en outre des sources internet mentionnées par la partie défenderesse que le pays 

connaît effectivement « le commencement d’une mise en place d’un système assurantiel, mais rien ne dit 

si ce système est abouti et fonctionnel aujourd’hui ». La requérante estime dès lors que ce projet ne 

constitue nullement une garantie d’accès aux soins et fait valoir qu’à supposer que ce système soit effectif, 

rien n’indique qu’il s’appliquerait à sa situation personnelle. Elle ajoute que le médecin conseiller de la 

partie défenderesse s’est basé « sur des informations générales datées de 2018 et 2019 » et qu’il a 

manqué de « rapporter une source actuelle qui permettrait de comprendre où en est réellement l’état 

d’avancement du projet ». La requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir exposé les 

conditions d’adhésion à ce système ni fait mention des éventuels coûts engendrés. Elle fait valoir ses 

doutes quant à la prise en charge, par le (futur) RAMU, de soins dispensés dans un centre hospitalier 

privé. Elle relève encore des contradictions entre les éléments avancés par le médecin conseiller et les 

informations contenues dans d’autres sources, qu’elle joint à sa requête et qui exposent notamment que 

« la chimiothérapie existe bel et bien au Burkina, mais la disponibilité et l’accessibilité des médicaments 

anticancéreux posent problème » ou encore que « compte tenu du revenu moyen de nos populations, il 

est assez difficile de se traiter correctement ». Elle allègue que le Conseil « a déjà annulé une décision 

similaire au motif principal que les références faites par la partie défenderesse aux différentes mutualités, 

les projets politiques et les aides d’ONG internationales étaient largement insuffisantes pour attester d’une 

accessibilité effective » et qu’il a aussi « annulé une décision au motif principal que les soins que 

couvriraient la mutualité ne sont pas suffisamment étayés ». 

 

11. Dans une septième branche, la requérante reproche au médecin conseiller de la partie défenderesse 

d’estimer qu’elle est en âge de travailler et qu’en l’absence de contre-indication médicale, elle pourra 

intégrer le marché de l’emploi dans son pays d’origine et valoriser l’expérience qu’elle y a acquise après 

avoir travaillé pendant onze ans en tant que vendeuse. Elle estime que cette affirmation ne peut lui 

permettre de lui garantir un accès aux soins au Burkina Faso, où le salaire moyen ne permet pas de 

couvrir les coûts médicamenteux engendrés par son traitement. Ce faisant, la partie défenderesse a, 

selon elle, méconnu ses obligations de motivation et de minutie.  

 

B. Note d’observations.  

 

12. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse expose que l’hôpital privé susmentionné n’est 

pas le seul endroit auquel elle s’est référée pour établir la disponibilité des soins et suivis qui sont 

nécessaires à la requérante. Elle fait référence à son précédent avis, daté du 20 février 2020, dans lequel 
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elle « renvoyait également à d’autres informations d’où il ressortait qu’il existe également un service en 

cancérologie, oncologie, et gynécologie à l’Hôpital Saint Camille de Ouagadougou, qu’il y a un service 

d’oncologie à la Clinique Saint Camille et au Centre Hospitalier Universitaire ». La partie défenderesse 

ajoute que la chimiothérapie est disponible au Centre Hospitalier Universitaire Yalgado Quédraogo et que 

la référence à un centre hospitalier privé dans la recherche de la disponibilité du traitement de la 

requérante « n’implique pas que la partie défenderesse aurait commis une contradiction ou une erreur 

manifeste d’appréciation en établissant l’accessibilité de ces derniers compte tenu des informations 

générales et de la situation personnelle de la requérante ». Elle reproduit l’avis de son médecin conseil 

quant à l’accessibilité du traitement et du suivi de la requérante dans son pays d’origine et affirme que ce 

dernier a procédé à un examen suffisant et raisonnable de cette accessibilité. La partie défenderesse fait 

valoir que, se basant sur des informations datant de 2011, la requérante ne conteste pas valablement le 

constat selon lequel « elle pourrait trouver un emploi dans son pays d’origine » et estime que, dès lors, la 

requérante n’a pas intérêt à ses critiques quant au RAMU. Elle ajoute que son médecin conseiller a 

également fait part de l’existence d’une Caisse nationale d’assurance maladie universelle et que la 

requérante ne démontre pas « qu’elle ne pourrait personnellement en bénéficier dès qu’elle aura trouvé 

un emploi en qualité de salarié ou d’indépendant ». Elle estime encore qu’il appartenait à la requérante 

de produire, à l’appui de sa demande, les informations relatives à l’accessibilité des soins de santé requis 

par son état de santé et se prévaut de l’arrêt du Conseil n° 219 264 du 29 mars 2019.  

 

III.2. Appréciation.  

 

13. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er , alinéa 1°, de la loi du 15 décembre 1980, 

«L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une 

maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué ».  

 

En outre, aux termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la 

loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui a été autorisé à un séjour 

limité sur la base de l'article 9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire aux conditions requises pour son 

séjour au sens de l'article 13, § 3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base desquelles cette autorisation 

a été octroyée n'existent plus ou ont changé à tel point que cette autorisation n'est plus nécessaire. Pour 

ce faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a un caractère suffisamment radical et non 

temporaire ». 

 

14. Le Conseil souligne également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine 

ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existant dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande.  

 

15. Le Conseil rappelle par ailleurs que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter 

les motifs de ces motifs. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  
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La partie défenderesse dispose donc d’un large pouvoir d’appréciation à l’égard des demandes qui lui 

sont soumises. Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer 

son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation.  

 

16. En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que dans son avis du 31 janvier 

2022, le médecin conseiller de la partie défenderesse a conclu que le certificat médical fourni par la 

requérante « ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique vu que les soins médicaux requis existent et 

sont accessibles au pays d’origine ».  

 

S’agissant de l’accessibilité des soins, l’avis du médecin conseil de la partie défenderesse, se fondant 

notamment sur le site https://lefaso.net/spip.php?article81744, énonce ce qui suit :  

 

« Accessibilité des soins médicaux et du suivi au pays d’origine : 
 
Soulignons que depuis début 2018, le gouvernement burkinabais a entamé la mise en place un régime 
d'assurance maladie universel (RAMU)3. Le panier de soins couvert par la CNAMU se composera des 
produits, prestations et services suivants :Les actes de médecine générale et de spécialités médicales et 
chirurgicales ; Les actes infirmiers ; Les soins relatifs au suivi de la grossesse, à l'accouchement et à ses 
suites ; Les actes et soins liés à l’hospitalisation et aux interventions chirurgicales : Les soins bucco-
dentaires d’urgence ; Les examens de biologie médicale ; Les actes de radiologie et d’imagerie médicale; 
Les explorations fonctionnelles ; Les médicaments, produits pharmaceutiques et consommables 
administrées pendant les soins et admis à prise en charge directe ; Les actes de transfusion des produits 
sanguins labiles ; Les actes de rééducation fonctionnelle et de kinésithérapie ; Le transport médicalisé des 
malades vers les établissements de santé ; Les consultations de médecine traditionnelle agréées ; Les 
dispositifs médicaux ou implants nécessaires à l’accomplissement de l’acte médical y compris les actes 
de chirurgie réparatrice. Tous ces dispositifs médicaux sont pris en charge par la CNAMU sur la base d’un 
ticket modérateur qui précise la partie des frais de soins de santé qui reste à la charge de l’assuré social 
et qui n’est pas couverte par le régime d’assurance maladie universelle. Selon le projet, pour les 
prestations en ambulatoire, le ticket modérateur est de 30% et pour celles en hospitalisation, il est de 10%. 
Ce système prévoit que 25% de la population soit couverte en 2020 pour être étendu à l’entièreté de la 
population dans les années à venir ce qui semble être en bonne voie4. 
 
Ajoutons que l’intéressée est en âge de travailler. En l’absence de contre-indication médicale, rien 
n’indique que celle-ci serait exclue du marché de l’emploi lors de son retour au pays d’origine. Madame a 
d’ailleurs déclaré, dans sa demande d’asile, avoir travaillé pendant 11 ans, comme vendeuse, au Burkina 
Faso. Celle-ci possède donc une expérience à faire valoir sur le marché de l’emploi. 
 
Les soins sont donc accessibles à la requérante ». 

 

17. Il ressort de la lecture du site internet précité sur lequel s’est fondé la partie défenderesse que « le 

conseil des ministres du mercredi 24 janvier 2018 dernier a adopté le calendrier d’opérationnalisation du 

régime d’assurance maladie universelle (RAMU) et que l’adoption de ce calendrier ouvre désormais la 

voie à l’adoption des décrets de création des organismes de gestion du RAMU ». Rien n’indique que ce 

régime d’assurance maladie universelle soit aujourd’hui bel et bien en place et effectif. A fortiori, à 

supposer que tel soit le cas, il est impossible de s’assurer du fait qu’il couvrirait les soins qui seraient 

dispensés à la requérante dans un centre hospitalier privé. Dès lors, force est de constater que les 

constats du médecin conseil de la partie défenderesse fondés sur cette source ne peuvent nullement 

suffire à motiver la première décision querellée en matière d’accessibilité aux soins. Il en va de même en 

ce qui concerne la seconde source sur laquelle s’est basée la partie défenderesse dans l’analyse de cette 

accessibilité, laquelle fait notamment mention du « démarrage des prestations du régime d’assurance 

maladie universelle », sans autre précision sur son effectivité et ses conditions. 

 

En outre, s’agissant des allégations selon lesquelles « l’intéressée est en âge de travailler », « rien 

n’indique que celle-ci serait exclue du marché de l’emploi  lors de son retour au pays d’origine » et 

« Madame a d’ailleurs déclaré, dans sa demande d’asile, avoir travaillé pendant 11 ans, comme 

vendeuse, au Burkina Faso », elles n’énervent pas le constat qu’un salaire moyen ne permet pas, dans 

ce pays, de couvrir les coûts médicamenteux engendrés par un tel  traitement. Le Conseil relève en outre 

que c’est également en ce sens que la première source, sur laquelle la partie défenderesse s’est fondée 

pour conclure à l’accessibilité desdits traitements et suivis au pays d’origine, énonce à propos du RAMU 

https://lefaso.net/spip.php?article81744


  

 

 

X - Page 6 

qu’« A coup sûr, son avènement, en plus de la promotion de bien-être social qui en découle, ouvre des 

perspectives de protection sociale puisque désormais, on peut augurer que les dépenses catastrophiques 

de santé ne constitueront plus un des plus grands facteurs de basculement dans l’extrême pauvreté au 

Burkina Faso ».  

 

18. En termes de note d’observations, le Conseil remarque que la partie défenderesse n’apporte aucun 

élément de nature à renverser les constats qui précèdent. La circonstance qu’un ancien avis médical ait 

mentionné l’existence de centres hospitaliers publics proposant les soins et le suivis requis par l’état de 

santé de la requérante ne saurait combler les lacunes que présente la motivation du premier acte attaqué 

et l’avis médical actuel. En outre, lorsqu’elle déclare que « la chimiothérapie est disponible au Centre 

Hospitalier Universitaire Yalgado Quédraogo », il semble que la partie défenderesse tente à nouveau de 

motiver sa décision a posteriori, ce qui ne peut être admis. Le Conseil ne perçoit par ailleurs pas l’intérêt 

de la partie défenderesse à la critique selon laquelle la requérante ne prétend pas qu’elle ne pourrait pas 

trouver un emploi dans son pays d’origine et fonde son propos sur le salaire moyen au Burkina Faso au 

soutien d’un article datant de 2011, dans la mesure où sa propre source, plus récente, va dans le même 

sens en mentionnant « l’extrême pauvreté » dans laquelle plongent de nombreux burkinabais devant 

prendre en charge des soins de santé. Contrairement à ce qu’allègue la partie défenderesse, la 

requérante a donc bel et bien intérêt aux critiques formulées à l’encontre du RAMU, critiques qui ne 

sauraient trouver réponse dans l’existence d’une Caisse nationale d’assurance maladie universelle, qui, 

à la lecture de l’avis du médecin conseiller et des sources susmentionnées, semble être l’organisme de 

gestion chargé de l’opérationnalisation effective du RAMU. Enfin, si le Conseil se joint à la partie 

défenderesse pour affirmer que c’est au demandeur d’une autorisation de séjour d’apporter la preuve qu’il 

remplit les conditions inhérentes au droit qu’il revendique, il n’en demeure pas moins qu’il appartient à la 

partie défenderesse de motiver suffisamment et adéquatement sa décision, en ce compris en ce qui 

concerne l’accessibilité des traitements et suivis requis par l’état de santé de ce demandeur, ce qui n’est 

pas le cas en l’espèce. 

 

19. Il découle de ce qui précède que le premier acte attaqué n’est pas suffisamment et adéquatement 

motivé. Le moyen est donc fondé en cette articulation du moyen, ce qui suffit à l’annulation du premier 

acte entrepris. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres articulations du moyen qui, à les supposer 

fondées, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

20. Dans la mesure où il constitue l’accessoire du premier acte attaqué, il s’impose également d’annuler 

l’ordre de quitter le territoire du 1er février 2022, pris à l’encontre de la requérante. 

 

IV. Débats succincts. 

 

21. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

21. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er     

 

La décision de refus de prolongation de l’autorisation de séjour, prise le 1er février 2022, et l’ordre de 

quitter le territoire qui en constitue le corolaire, sont annulés.  

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre, 

 

M. A. IGREK,  greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       E. MAERTENS 


